
Quelles sont les obligations générales de sécurité de l'employeur
au Luxembourg ?

Réponse courte

L'employeur au Luxembourg doit garantir la sécurité et la santé physique et mentale des salariés dans tous les

aspects liés au travail, en identifiant, évaluant et prévenant tous les risques professionnels. Cette obligation de

résultat renforcé implique la mise en place de mesures de prévention adaptées, la formation et l'information des

salariés, la fourniture d'équipements de protection, l'aménagement des lieux de travail, ainsi que la consultation

régulière des représentants du personnel.

L'employeur doit réaliser et actualiser une évaluation documentée des risques pour chaque poste selon l'article

L.312-5, désigner des salariés compétents pour la prévention (article L.312-3), s'affilier à un service de santé au

travail (article L.321-1), et assurer la traçabilité de toutes les actions de prévention. Il doit respecter l'égalité de

traitement, adapter les mesures selon l'évolution des connaissances et formaliser toutes les démarches de

prévention. Le non-respect engage sa responsabilité civile et pénale, même sans accident.

Définition

L'obligation générale de sécurité impose à l'employeur de garantir la sécurité et la santé physique et mentale

des salariés dans tous les aspects liés au travail selon l'article L.312-1. Cette obligation, dite de résultat renforcé,

s'applique à toute entreprise, quel que soit son secteur ou sa taille.

Elle vise la prévention des risques professionnels, la protection contre les accidents du travail et les maladies

professionnelles, ainsi que l'adaptation continue des mesures de sécurité en fonction de l'évolution des

conditions de travail, des connaissances techniques et scientifiques. Cette obligation englobe les risques

psychosociaux, l'ergonomie, les substances dangereuses, l'organisation du travail et tous les facteurs

susceptibles d'affecter la santé et la sécurité des salariés.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il déléguer ses obligations de sécurité au travail ?

Non, l'obligation générale de sécurité selon l'article L.312-1 ne peut être déléguée. La responsabilité de l'employeur est personnelle et
non délégable, même s'il fait appel à des compétences externes ou désigne des salariés pour les activités de prévention. L'employeur
reste responsable civilement et pénalement.

Quelles sanctions risque l'employeur en cas de non-respect des obligations de sécurité ?

L'employeur risque des sanctions pénales de 8 jours à 6 mois d'emprisonnement et/ou une amende de 251 à 25.000 euros selon l'article
L.314-4. Sa responsabilité civile et pénale peut être engagée même sans accident, notamment en cas d'absence de formalisation ou de
mise à jour de l'évaluation des risques.
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Quelles sont les mesures obligatoires que doit mettre en place l'employeur ?

L'employeur doit réaliser une évaluation documentée des risques pour chaque poste, désigner des salariés compétents pour la
prévention, s'affilier à un service de santé au travail, assurer la formation et l'information des salariés sur les risques, fournir les
équipements de protection nécessaires, et tenir une documentation de toutes les actions de prévention.

Quelles sont les obligations générales de sécurité de l'employeur au Luxembourg ?

L'employeur au Luxembourg doit garantir la sécurité et la santé physique et mentale des salariés dans tous les aspects liés au travail.
Cette obligation de résultat renforcé implique l'évaluation et la prévention des risques professionnels, la formation et l'information des
salariés, la fourniture d'équipements de protection, l'aménagement des lieux de travail, et la consultation régulière des représentants du
personnel.

Conditions d’exercice

Obligation générale (article L.312-1) : "L'employeur est obligé d'assurer la sécurité et la santé des salariés dans

tous les aspects liés au travail". Cette responsabilité ne peut être déléguée, même si l'employeur fait appel à des

compétences externes.

Principes généraux de prévention (article L.312-2) : L'employeur doit appliquer 9 principes fondamentaux :

1. Éviter les risques

2. Évaluer les risques qui ne peuvent être évités

3. Combattre les risques à la source

4. Adapter le travail à l'homme (ergonomie, conception des postes)

5. Tenir compte de l'évolution technique

6. Remplacer ce qui est dangereux par ce qui l'est moins

7. Planifier la prévention de manière cohérente

8. Privilégier les mesures collectives sur les mesures individuelles

9. Donner les instructions appropriées aux salariés

Mesures obligatoires (article L.312-2, §3) :

Protection de la santé physique et psychique

Conditions de travail ergonomiques suffisantes

Éviter le travail répétitif dans la mesure du possible

Organisation appropriée du travail

Protection contre les émanations de tabac

Modalités pratiques

Évaluation des risques (article L.312-5) :

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-5


Disposer d'une évaluation des risques documentée pour la sécurité et santé au travail

Inclure les groupes de salariés à risques particuliers

Déterminer les mesures de protection à prendre

Matériel de protection à utiliser si nécessaire

Organisation de la prévention (article L.312-3) :

Désigner un ou plusieurs salariés pour les activités de protection et prévention des risques

Si compétences insuffisantes : recourir à des services externes agréés

Assurer un temps approprié aux salariés désignés

Protection contre les préjudices liés à leurs activités de prévention

Service de santé au travail (article L.321-1) :

Obligation d'organiser ou de s'affilier à un service de santé au travail

Surveillance médicale des salariés selon les articles L.321-1 et suivants

Visites médicales d'embauche et périodiques selon les postes

Information et formation (article L.312-6) :

Informer les salariés sur les risques et mesures de prévention

Formation appropriée à la sécurité et santé pour chaque salarié

Instructions adaptées aux postes et situations de travail

Documentation obligatoire (article L.312-5) :

Liste des accidents de travail avec incapacité supérieure à 3 jours

Rapports d'accidents à transmettre à l'ITM dans les meilleurs délais

Traçabilité de toutes les actions de prévention

Pratiques et recommandations

Formalisation et traçabilité : Documenter par écrit toutes les démarches de prévention : évaluation des risques,

formations dispensées, contrôles périodiques, actions correctives mises en œuvre. Tenir un registre actualisé de

toutes les mesures prises.

Consultation du personnel (article L.312-7) : Consulter les salariés et leurs représentants sur toutes les

questions de sécurité et santé :

Délégué à la sécurité et à la santé (article L.414-14)

Délégation du personnel dans le cadre de l'article L.414-2

Participation équilibrée dans les décisions de sécurité
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Adaptation continue : Réviser régulièrement l'évaluation des risques lors de :

Modifications des conditions de travail

Introduction de nouveaux équipements

Changement de procédés ou substances

Évolution de la réglementation

Retour d'expérience (accidents, incidents)

Priorité aux mesures collectives : Privilégier les protections collectives (ventilation, isolation, garde-corps) sur les

équipements de protection individuelle. Les EPI ne doivent jamais entraîner de charges financières pour les salariés.

Groupes particuliers : Attention spécifique aux salariés vulnérables : jeunes, femmes enceintes, travailleurs

handicapés, salariés âgés, intérimaires, nouveaux embauchés.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois - Obligations de l'employeur :

Article L.312-1 : Obligation générale d'assurer la sécurité et santé des salariés

Article L.312-2 : Mesures de prévention et 9 principes généraux de prévention

Article L.312-3 : Désignation de salariés pour les activités de protection et prévention

Article L.312-5 : Évaluation des risques, mesures de protection, liste des accidents

Article L.312-6 : Information des salariés sur les risques et mesures de prévention

Article L.312-7 : Consultation et participation des salariés et leurs représentants

Article L.312-8 : Formation des salariés en matière de sécurité et santé

Services de santé au travail :

Articles L.321-1 et suivants : Organisation et missions des services de santé au travail

Articles L.326-1 et suivants : Surveillance médicale des salariés

Consultation des représentants du personnel :

Article L.414-2 : Attributions générales de la délégation du personnel

Article L.414-14 : Délégué à la sécurité et à la santé du personnel

Réglementation d'application :

Règlement grand-ducal du 9 juin 2006 relatif à la sécurité et santé des travailleurs au travail

Règlements sectoriels spécifiques (chantiers, agents chimiques, équipements, etc.)

Sanctions et contrôle :
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Article L.314-4 : Sanctions pénales (8 jours à 6 mois d'emprisonnement et/ou 251 à 25.000 euros d'amende)

Inspection du travail et des mines (ITM) : Contrôle et sanctions administratives

L'absence de formalisation et de mise à jour régulière de l'évaluation des risques constitue une infraction grave susceptible

d'engager la responsabilité civile et pénale de l'employeur, indépendamment de la survenance d'un dommage. Il est essentiel de

garantir la traçabilité de toutes les actions de prévention, d'assurer un encadrement humain effectif et de maintenir une approche

proactive de la prévention. La responsabilité de l'employeur est personnelle et non délégable, même en cas de recours à des

services externes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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